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MOTIFS DU JUGEMENT DE LA COUR 

(prononcés à l’audience, à Ottawa (Ontario), le 8 décembre 2009) 

LE JUGE NADON 

[1] Malgré l’argumentation solide de Me Rootham, nous sommes tous d’accord pour dire 

qu’il n’y a pas lieu pour la Cour d’intervenir en l’espèce. Nous estimons que le juge Zinn n’a pas 

commis d’erreur susceptible de révision en rejetant la demande de contrôle judiciaire des 

appelants. 

 

[2] Même si je devais accepter l’argument des appelants suivant lequel le juge a commis une 

erreur au sujet de la norme de contrôle applicable, notre avis sur la question demeurerait le même 

puisque que nous sommes convaincus que M. Burkholder, qui est la personne qui a rendu la 

décision définitive au dernier palier de la procédure de règlement des griefs, n’a pas commis 

d’erreur de droit et, en particulier, qu’il n’a pas commis d’erreur dans son interprétation du 
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Règlement concernant la rémunération lors de la reclassification ou de la transposition et des 

Conditions d’emploi (Politique). 

 

[3] Pour ces motifs, l’appel sera rejeté avec dépens. 

 

 

« M. Nadon » 
j.c.a. 

 
 
 
 
 

Traduction certifiée conforme 
Sandra de Azevedo, LL.B. 
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